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21 décembre 1968, 2538 (XXIV) du 11 décembre 1969, 
2609 (XXIV) du 16 décembre 1969, 2836 (XXVI) du 
17 décembre 1971, 3415 (XXX) du 8 décembre 1975, 
31 / 140 du 17 décembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 dé
cembre 1977, 

Préoccupée par les fréquents retards qui interviennent 
dans la publication de la documentation nécessaire aux tra
vaux des organes de l'Organisation des Nations Unies, 
ce qui entrave r organisation et le déroulement desdits 
travaux, 

1 . Réaj]lrme la nécessité de continuer a appliquer les 
criteres régissant l'établissement des comptes rendus de 
séance qui sont énoncés dans la résolution 3415 (XXX) de 
r Assemblée générale ainsi que les dispositions de sa réso
lution 2538 (XXIV); 

2. Invite tous les organes de l'Organisation des Na
tions Unies a revoir périodiquement, sur la base d'états 
d' inciden ces financieres, leurs besoins en matiere de 
comptes rendus de séance, a envisager la possibilité de 
demander moins de services a ce litre. a se passer, chaque 
fois que possible, de comptes rendus de séance et a rendre 
compte des résultats obtenus a l' Assemblée générale lors 
de sa trente-cinquieme session; 

3. Réaffirme ses décisions antérieures, y compris cel
les qu'elle a prises dans ses résolutions 2292 (XXII) et 
2836 (XXVI), selon lesquelles, notamment, ses organes 
subsidiaires ne doivent pas annexer a leurs rapports de do
cuments tels que des comptes rendus sténographiques ou 
analytiques de séance, des documents de travail ou des 
extraits de ceux-ci. ou des textes qui ont déja été publiés 
dans des documents facilement accessibles; 

4. Prie instammcnt le Secrétariat de jouer un role plus 
actif en informan! les organes des moyens de limiter les 
comptes rendus de séance et la documentation, eu égard en 
particulier aux résolutions 2292 (XXII) et 2836 (XXVI) de 
I' Assemblée générale; 
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1. Prie instammcnt tous les organes intergouverne
mentaux : 

a) De garder présente a l'esprit la nécessité de limiter 
leurs demandes de documentation au mínimum compatible 
avec la conduite efficace de leurs travaux et de maintenir 
lesdites demandes dans les limites des ressources dont dis
pose le Secrétariat; 

h) De revoir tous les documents publiés périodiquement 
a leur intention pour déterminer s · ils ne font pas double 
emploi avec d'autres, s'ils n'ont pas perdu leur utilité ou 
s'ils ne pourraient pas etre publiés moins fréquemment; 

e) De s'efforcer d'établir des rapports aussi brefs que 
possible; 

2. Pric le Secrétaire général : 

a) D'appeler I'attention des organes intergouvernemen
taux sur les cas ou des documents risquent de faire double 
emploi et sur ceux ou il serait possible de regrouper ou de 
fondre des documents portan! sur des sujets similaires ou 
apparentés, afin de rationaliser la documentation: 

h) De suivre les procédures administratives et de gestion 
nécessaires pour que les documents soient programmés, 
établis et présentés en temps voulu; 

e) De distribuer, huit semaines avant I'ouverture de la 
session de chaque organe intergouvernemental. en meme 
temps que J'ordrc du jour annoté de la session, un rapport 
sur I'état d'avancement de tous les documents prévus pour 
la session, dans toutes les langues, a la date de la publica
tion dudit rapport. 

d) De prendre les mesures voulues pour que les docu
ments a établir avant une session soient distribués dans 
toutes les languel-. six semaines au moins avant la session, 
dans la mesure 0L1 les sujets traités. le programme des réu
nions et le systeme d'établissement des rapports le per
mettent: 

l') De porter it I' attention des organes intergouverne
mcntaux. au moment ou ils prennent leurs décisions, en 
leur donnant les explications nécessaires, les cas ou les 
rcssources approuvées pour le Secrétariat ne tui permet
tront pas de puhlier en temps voulu tel ou tel document 
demandé: 

j) De continuer de limiter a trente-deux pagcs. confor
mément aux instructions données au Secrétariat, la lon
gueur de tous les documents que celui-ci étahlit pour des 
réunions d ·organcs intergouvernementaux et qui son! des
tinés a guider leur action: 

g) De prévoir des programmes de formation systémati
ques a l'intention des administrateurs et des fonctionnaires 
nouvellement recrutés qui sont appelés a établir des docu
ments, afin de faire respecter des normes de rédaction 
homogcnes et de développer les aptitudes qu'exige la ré
daction. 

R../" séancc p/éniác 
l../ déccmhrc /978 

33/116. Questions relatives au budget-programme de 
r exercke biennal 1978-1979 

A 

NOMl·.NCLi\ il'RI DFS SFRVICFS IH" SITRf'.Ti\Rli\l 

1. Prcnd acle /1\'ff .1atisfáctio11 du rapport Ju Secré
taire général sur la nomenclature des services Ju Secréta
riat rn et du rapport oral correspondan! du Comité consulta
tif pour les questions administratives et hudgétaires i i: 

~ Approui·c 1 · orientation générale de la politiquc du 
Secrétaire général et les mesures définies dans son rapport 
et l'encourage a procéder a la réforme de la nomenclature 
des services Ju Secrétariat. en tenant compte des ohserva
tions formulécs par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et hudgétaires et des vues exprimées par les 
membres de la Cinquieme Commission: 

"' A/C .5/33/h. 
'

1 [)ocwnenr, <~/)l,·ic'!., de /'Assemhf,,,, gcncrall'. tu•nf('-lroisil'ln,· ff.\

sion, ( 'i,u¡uil-.,mc Conmussion, ~(lt' sé-anee. par. t,4 el 6~: el ihit/_. ( ·111 

,¡1110,u· ( 'omnus.,1011. 1- u\( u u/1' de S1'.nio11. rectificatif 
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3. Décide d'examiner le rapport final du Secrétaire gé
néral sur le reste des unités administratives lors de sa 
trente-quatrieme session; 

II 

CRÉATION D'UN ÜROUPE DES SERVICES DOCUMENTAIRES 

AU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES f:CONOMIQUES ET SO

CIALES INTERNATIONALES 

1. Rappelle la décision qu'elle a prise au paragraphe 2 
de la section V de sa résolution 32/212 du 21 décembre 
1977, a savoir que l'Organisation ne prenait pas d'enga
gement quant a l'inscription ultérieure au budget ordinaire 
des dépenses relatives a l'opération du Groupe des services 
documentaires du Département des affaires économiques et 
sociales intemationales du Secrétariat; 

2. Décide d · autoriser le Secrétaire général a utiliser 
l' ordinateur pour faire exécuter les travaux du Gro upe des 
services documentaires en 1979, dans les limites des fonds 
extra-budgétaires prévus a cet effet qui étaient récapitulés 
au paragraphe 12 de la note du Secrétaire général3 2 , et a 
veiller a ce que les éléments d' information non publiés se 
trouvant dans les dossiers du Département de la coopéra
tion technique pour le développement soient pleinement 
utilisés dans le cadre d · arrangements appropriés avec le 
Groupe des services documentaires: 

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte a I' As
semblée générale, lors de sa trente-quatrieme session, des 
résultats des deux années d'opération du Groupe des servi
ces documentaires, en tenant compte des conclusions et re
commandations du Comité du programme et de la coordi
nation et du Corps commun d'inspection, comme de celles 
que le Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires a formulées dans les paragraphes 8 et 9 
de son rapport33 , ainsi qu'en indiquant les résultats d'un 
examen de I'opération par le Conseil des systemes infor
matiques, en donnant une ventilation détaillée du coút esti
matif du lancement et de la mise en reuvre des propositions 
du Secrétaire général et en précisant l'utilité de l'infor
mation pour les utilisateurs effectifs et éventuels d'un 
systeme du Groupe des services documentaires et le <legré 
de compatibilité et de coordination qui aura été assuré avec 
le Systeme d'information bibliographique de l'Organisa
tion des Nations Unies et avec les systemes d'information 
pertinents d'autres organismes des Nations Unies, tels que 
l'Organisation intemationale du Travail, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et I'agriculture. l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industrie! 
et le Programme des Nations Unies pour l"environnement; 

111 

QUESTION DU CONTROLE DE L' ADMINISTRATI0N 

ET DE LA GESTIONA L'ÜRGANISATION DES NATIONS UNIES 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la question du controle de l'administration 
et de la gestion a l"Organisation des Nations Unies34 ; 

"A/C.5/32/47. 
"Documents officiels de l'Assemhlée générale. trente-troisiem,, ses

sion. Supplément n" 7 (A/33/7 et Add. l a 39), document A/33/7/Add.2. 
14 A/C. 5/33/19. 

2. Approuve les observations et recommandations que 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a formulées dans son rapport35 ; 

IV 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT FINANCIER 

DE L 'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

l. Approuve l'inclusion de l'article suivant dans l'arti
cle III du reglement financier de l'Organisation des Na
tions Unies : 

"'Article 3. /O. - Le Secrétaire général peut contracter 
des engagements pour des exercices a venir, a condition 
que lesdits engagements : 

"a) Soient pris pour des activités qui ont été approuvées 
par I' Assemblée générale et dont il est prévu 
qu'elles se poursuivront apres la fin de I'exercice 
en cours; ou 

.. h) Soient autorisés par des décisions expresses de 
l' Assemblée générale.' · 

2. Modff¡e J'article 10.2 du reglement financier pour 
qu'il se lise comme suit : 

.. Article /0.2. - Des dépenses ne peuvent etre enga
gées pour I'exercice en cours ni des engagements 
contractés pour l 'exercice en cours et des exercices a 
venir qu'apres avoir fait I'objet d'attributions de crédits 
ou autres autorisations appropriées, écrites sous l' auto
rité du Secrétaire général.' · 

3. Modifze le texte anglais36 de l'alinéa e du para
graphe 6 de l'annexe au reglement financier de l'Organi
sation des Nations Unies, intitulée "Mandat additionnel 
régissant la vérification des comptes de l'Organisation des 
Nations Unies", pour qu'il se lise comme suit : 

··e) lf appropriate. transactions accounted .fi>r in a 
previous period concerning which further informa
tion has heen ohtained or transactions in a later 
period conceming which it seems desirahle that the 
General Assemhl\' shou/d ha1·e earlv know/edge. · · 

V 

MON I ANTS ESTIMA TIFS RÉVISÉS C0NCERNANT I.E CHAPITRE 

26 8 ET C (TRA NSF0RMATI0N ET AMf:LIORA TI0N DES 

LOCAUX ET GROS TRAVAUX IJ'ENTRF.TIEN A L'ÜFFICF 

DES NATI0NS UNif.S A ÜFNEVE) 

l. Approuve, sans préjuger, quant au fond, s'il 
convient ou non de foumir un logement a des hauts fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies autres que 
le Secrétaire général, le plan proposé par le Secrétaire gé
néral dans son rapport37 et tendant a utiliser la villa "La 
Fenetre" comme résidence du Directeur général de l'Of
fice des Nations Unies a Geneve: 

2. Prie le Secrétaire général d · étudier d · autres possi
bilités d' utilisation de la villa .. Les Feuillantines" et de lui 
présenter un rapport ü ce sujet Iors de sa trente-quatrieme 
sess1on; 

" Documents otficie/s d,, /' A.,·s,,mh/ee générale. trerite-troisieme ses
sion. S11pplément 11" 7 (A/33/7 et Add. I a 39), document A/33/7/Add.15. 

'" Modification sans ohjet en frarn;ais. 
17 A/C.5/33/33. 
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VI 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL 

DE CALCUL POUR 1979 

Approuve les prévisions de dépenses du Centre intema
tional de calcul pour 1979. qui se chiffrent a 5 068 900 
dollars. 

B 

L' Assemhlée générale 

RRe séance pléniere 
/9 décemhre !97R 

VOYAGES EN PREMIERE CLASSE DANS LES ORGANISMES 

DES NATIONS UNIES 

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
voyages en premiere classe dans les organismes des Na
tions Unies38 ; 

11 

MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AU CHAPITRE 23 A (DÉ

PARTEMENT DES CONFÉRENCES) ET AU CHAPITRE 26 B 
(TRANSFORMATION ET AMfiLIORATION DES LOCAUX) 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
innovations techniques pour la production des publications 
et documents de l'Organisation des Nations Unies39 et du 
rapport correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires40 ; 

2. Prend acte avec satisfaction de la déclaration du 
Directeur du Service médica! de l'Organisation des Nations 
Unies41 et prie le Secrétaire général de continuer de veiller 
a ce que l'utilisation du matériel de traitement des mots 
soit surveillée de maniere adéquate et ne compromette en 
rien la santé des fonctionnaires; 

3. Approuve les observations et recommandations du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires; 

III 

RECLASSEMENT DES POSTES DE SUPERVISEUR 

AU SERVICE DE STF.NODACTYLOGRAPHIE 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
reclassement des postes de superviseur au Service de sté
nodactylographie (Département des conférences)42 et du 
rapport correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaircs4 '; 

38 A/C.5/33/49. 
39 A/C.5/33/35. 
40 Documents officiels de /'Assemb/ée génemle, trolle-troisiéme ses

sion. Supplément n" 7 (A/33/7 et Add. l a 39), document A/33/7/Add.16. 
41 !bid., trente-troisiéme scssion, Ciru¡uiémc Commission, 50" séance, 

par. 11 a 13. 
42 A/C.5/33/55. 
43 Documents officiels d,, /' Assemh/ée génémle, trente-troisieme ses

sion, Supplément n" 7 (A/33/7 et Add. la 39), document A/33/7/Add 17 

2. Prie le Secrétaire général d'étudier la question de la 
restructuration de la catégorie des services généraux de 
fa~on a tenir compte des responsabilités supplémentaires 
des superviseurs. en vue de formuler des propositions a ce 
sujet; 

IV 

TROISIEME CONF~:RENCE GÉNÉRALE DE L 
0

ÜRGANISATION 

DES N ATIONS lJNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUS

TRIE l. 

Prend acle du rapport du Secrétaire général sur la troi
sieme Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel44 ; 

V 

RENFORCEMEN r DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES 

DANS LE (){)MAINE Dl! DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Prend acle du rapport du Secrétaire général sur le ren
forcement des activités opérationnelles dans le domaine du 
développement industriel4 '; 

VI 

iNCIDENCE DE 1:1NFI.ATION SUR LES BUDGETS 

DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

Prend acle du rapport du Secrétaire général relatif a 
r incidence de I' intlation sur les budgets des organismes 
des Nations Unies46 et du rapport oral correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires47 et renvoie l'examen de cette question a sa 
trente-quatrieme scssion; 

Vil 

AVANTAGES ET INCONVÍ:NIENTS DE LA "BUDGÉ l'ISATION 

SEMI-INTÉGRAI.E ET EXÉCUTION DU RUDGET 

Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les 
avantages et les inconvénients de la "budgétisation semi
intégrale " 48 et sur l'cxécution du budget49 • ainsi que du 
rapport correspondan! du Comité consultatif pour les qucs
tions administratives et budgétaires'º, et prie le Comité 
consultatif de demeurer saisi de ces questions et de faire 
rapport a r Assemblée générale, sclon c.¡u · il conviendra, sur 
l'évolution de la situation; 

44 A/C.5/33/57. 
4

' A/C.5/33/40. 
40 A/C.5/33/47. 
47 l)ocuments ,~fllºciel., de /'Asscmhlée génl!ru/c, ln'nte-Jroisiéme sc.,-

sio11. Cim¡uih11,' Co11111111.\'Ío11. 55'' s.:ance. par. 36 á 38. 
" A/C.5/33/10. 
49 A/C. 5/33/11. 
rn nocumcnt.,· ojjici<'is <Ít' f'As.w.-n,hléc genérale, /renlt.'-froi.~ii•mt' .H'S-

1io11. St1pf'l<'ine11111" 7 (A/.1.1/7 et Add. l á 39), docurnenl A/.13/7/Add.8. 
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CONDITIONS D'EMPLOI ET RÉMUNÉRATION DES PERSONNES, 

AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES DU SECRÉTARIAT, Qt:I 

SONT AU SERVICE DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE 

1. Prend acte avec sati.1jaction du rapport du Secré
taire général sur les conditions d'emploi et la rémunération 
des personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat, 
qui sont au service de I 'Assemblée générale' 1 et du rapport 
correspondant du Comité consultati f pour les questions 
administratives et budgétaires52 ; 

2. Rappelle la section VI de sa résolution 32/2 I 2 du 
21 décembre 1977; 

3. Décide que les traitements, indemnités, autres for
mes de rémunération et conditions d'emploi des membres a 
temps complet de la Commission de la fonction publique 
intemationale et du Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires doivent conti
nuer d · etre fixés par I' Assemblée générale indépendam
ment du régime commun, car il est essentiel que ces per
sonnes soient a tous égards indépendantes des secrétariats; 

4. Approuve une rémunération annuelle de 55 000 
dollars pour les deux membres a temps complet de la 
Commission de la fonction publique internationale et pour 
le Président du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, plus une indemnité spéciale de 
5 000 dollars pour le Président de la Commission et pour 
le Président du Comité consultatiL avec effct au 1 .. ,. janvicr 
1979; 

5. Approuvc égalcmcnt, pour les personnes susmen
tionnées, les autres conditions d 'emploi qui sont recom
mandées par le Comité consultatif dans son rapport52 ; 

6. Décide que la rémunération des membres a temps 
complet de la Commission de la fonction publique interna
tionale et du Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires continuera d'etre 
revue soit tous les quatre ans, soit lorsque l 'indice des prix 
a la consommation aux Etats-Unis d' Amérique enregistre 
une hausse de I O p. 100 par rapport a son niveau lors de la 
demiere révision, si cette hausse intervient avant 
l'échéance des quatre ans; 

IX 

CüMMISSION DU DfSARMEMFN 1 

ET SON COMITf. PLl'NIER 

1. Prie le Comité des conférences d'étudier, en prio
rité, la possibilité de réaménager le calendrier des confé
rences de fa<;on que la Commission du désarrnement et son 
comité plénier puissent tenir des réunions simultanées, si 
nécessaire; 

2. Prie le Secrétaire général de faire établir des 
comptes rendus sténographiques des séances plénieres de 
la Commission du désarmement et des comptes rendus 
analytiques des séances du Comité plénier. si ce demier cst 
créé. 

" A/C.5/33/41. 

9 / <' séance pléniere 
21 décemhre 1978 

"Documents ofjiciels de /'Assemh!ée gcnáa/c. tr<'llfe-troisiém<' ses
_\°Íon. Supplément nº 7 (A/33/7 et Add. la 39). document A/33/7/Add.19. 

M1°THODES UTILISF.ES POLIR PRÉPARER LE BUDGET 

Prie le Secrétaire général d'établir un additif au budget. 
dans lequel il exposerait clairement et simplcment les mé
thodes utilisées pour préparer le budget, en donnant des 
exemples a l'appui, le cas échéant, et en traitant, en parti
culier. des notions de '"montan! nécessaire pour le main
tien des programmes,. et de ""croissance réellc". et qui 
inclurait également une définition des termes essentiels et 
la liste des documents publiés périodiquement par le Se
crétariat ou l'on peul trouver les donnécs financiercs de 
base; 

11 

MÉ'l HODES A UTII.ISFR POllR PRÍ:PARER I.F l'RO.ll·T DE 

BUD<iET-PROGRAMMI' POLIR l.
0

EXFRCICI·. HIFNNAI 

1980-1981 

1. Prcnd acte des rapports du Secrétaire général sur les 
considérations d'ordre méthodologique" et sur l'identifi
cation des activités achevées. dépassées. d'une utilité mar
ginale ou inefficaces' 4

, ainsi que du rapport correspondant 
du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires"; 

2. Approure les propositions que le Secrétaire général 
a faites a la section VI de son rapport'' au sujet des mé
thodes a utiliser pour préparer le projet de budget
programme pour 1 · exercice bicnnal 1980-1981 . sous ré
serve des observations et des recommandations que le 
Comité consultatif a formulées aux paragraphes 6 it 18 de 
son rapport" ''; 

3. Appro111'e les observations et recommandations que 
le Comité consultatif a forrnulées aux paragraphes 23 it 26 
de son rapport" au sujct de l'identification des activités 
qui sont achevées. dépassées. d'Lme utilité marginale ou 
inefficaces; 

111 

MONTANTS ESTIMA l'll·S R(VISÍ'S COMME Sll!TE Al IX RF

COMMANDA rIONS IORMUl~:ES PAR LF CoMn~: l>ll l'RO

GRAMMI•: FT DE L\ COORDINA fJON A SA DIX-SEPTll:Ml 

SFSSION l'T ,\ !A Dl·UX!f:MF PARTIi' DF SA DIX-IHIITll'\1F 

SFSSION 

1. Ap¡m1111'c le transfert de 243 200 dollars des cha
pitres 5 D et 21 du budget-programme de 1 'exercice bien
nal 1978-1979 aux chapitres 7. 8. 9 et 10. ainsi qu'une 
augmentation de 2 000 dollars au chapitre 25 (Contribu
tions du personnel). laquelle sera compensée par l'inscrip
tion d'une somme équivalente au chapitre premier des re
cettes: 

2. Prie le Comit..:· chargé de réexaminer les politiques 
et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le 

'·' A/C.5/33/12 
'4 A/C.5/33/13 
"'~ J>ocwncnts t~ff'icil'ls tic f'Assnnhlee ghu;rall', lrt'llll'-froisihnc .\C.\'

''""· S11¡,plemrnr n" 7 (A/31/7 et Add. 1 a 39l. document A/JJ/7/Add. 18. 
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domaine de l'information de fomrnler des recommanda
tions quant aux moyens les plus cfficaces de poursuivrc les 
émissions radiophoniques sur ondes courtes; 

IV 

SERVICES F0URNIS PAR L
0

ÜRGANISATI0N DES NATI0NS 

UNIES P0UR DES ACTIVITÉS FINANCÉES PAR DES F()NDS 

EXTRA-BUDGÉTAIRES ET DÉPENSES n' APPUI AUX ACTIVI

TÉS DE COOPÉRATION TECHNIQUE : REDISTRIBUTI0N DFS 

RESS0URCES PR0VENANT Dll AllDGlo l' 0RDINAIRE FT DES 

RESS0URCES PR0YENANT DE REMA0URSFMLNTS 

I. Prcnd actc des rapports du Secrétaire général sur les 
services foumis par I'Organisation des Nations Unies pour 
des activités financées par des fonds extra-hudgétaires56 et 
du rapport correspondan! du Comité consultatif pour les 
questions administratives et hudgétaires' 7

; 

2. Prend égalcmrnt acle du rapport du Comité consul
tatif pour les questions administratives d budgétaires sur 
les dépenscs d'appui des organisations58 et le transmct au 
Conseil d'administration et a l'Administrateur du Pro
grarnme des Natfons Unies pour le développernent. avec 
les comptes rendus analytiqucs des débats qui ont cu licu 
sur ce point a la Cinquiemc Comrnission. et décide d'exa
miner plus avant cette question a sa trente-quatrieme 
session; 

3. Prcnd actc en out re du rapport du Secrétaire général 
sur les dépenses d'appui aux activités de coopération tech
nique et la redistribution des ressources provenant du 
budget ordinaire et des ressources provenant de rcmbour
sements59, ainsi que du rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et hudgé
taires60, et accepte I' échangc de poste proposé par le Sccré
taire général; 

V 

INSTITUl INTFRNATI0NAL IH' RECHFRCHI' 

ET DE F0RMATI0N POUR IA PR0M0TI0N DL IA IEMMF 

1. Prcnd acre du rapport du Secrétaire général sur 
I' Institut intemational de rcchcrche et de formation pour la 
promotion de la femme 61 et du rapport correspondan! du 
Comité consultatif pour les questions administrative~ et 
hudgétaires62 ; 

2. Approuvc les observations et recommandations que 
le Comité consultatif pour les questions administrati ves et 
budgétaires a forrnulées dans son rapport: 

·
16 A/C.5/31/33 et Corr.l: A/C.5/32/29 
57 Documcnts td}icil!!s de f'Asscmhfrc gcnl'ralc tn"11/e-dcu.nh11c \'c.,

sion. Supp/ément 11" SA (A/32/8/Add I a 30). document A/32/8/Add. 9 
58 /bid .. trcnte-lroisi~me session. S11¡,¡,/c'111cfll 11" 7 (A/33i7 et Add. 1 ú 

39). document A/33/7 / Add.21. 
19 A/C.5/33/56. 
60 Documcnts oflicicls de /'Asscmhh;c genera/e. lrnrre-troisiemc ses

. ,ion. Supp/émenl n" 7 (A/33/7 et Add. l a '19). document A/33/7/Add.25. 
61 A/C.5/33/34. 
62 Dornmellls 0/jicicl.1 de /"As,\i'lllhfá gh,<'ralc. rre11tc-tmisiÍ'111<' se., 

sion. Supp/émenr 11" 7 (A/31/7 d Add. la 39), documcnt A/JV7/Add.24 

VI 

Et llDF D°FNSEMBI.I: DI' IA Qt:ESTI0N Dl·.S II0N0RAIRFS 

VERSÉS AL/X MFMARES DES 0RGANES FT DFS 0RGANFS 

SUBSIDIAIRES lll· 1 °ÜR<iA">ISATION DFS NATIONS lJtsll.S 

Decide de reportera sa trente-quatrieme ses~ion la suite 
a donner a l'étude d'ensemhle de la 4uestion des honorai
res versés aux membres des organes et des organe~ suhsi
diaires de l'Organisation des Nations Unies: 

Vil 

MoNTANTS ESTl'.\IATIFS Rrv1SÉS Ali C'HAl'ITRE 1 8.5 (DI

RFCTI0N FX{:Cl 11\'E l·. l ADMINISTRA! ION : 8 l !Rh\ l l DI S 

l)lJl:S rI0NS POI ITl<)LIJ-', SP(CIA 1.1-S) 

Approure la nxommandation faite au paragraphe 7 du 
rapport du Secrétaire général 61 en vue de reclasser le poste 
de Sous-Secrétaire gcnL;ral a Secrétaire général adjoint et 
de créer un poste de ce rang au Bureau des questions poli
ti4ues spéciales: 

Vlll 

MoNTANTS I:Srl~l \ I IFS ÚVISLS Ali CIIAl'I rRI·. 5 1) (Dl.'l'AR· 

! EMEN I DI· LA nHll'l::RATION rt·.CHN l()llf· POI R 1.1 IJ(

VFI.0PPLMIN 1 ). \ l' (11 \PI I RI·. 5 E ( BURFAll DI.S SFRVI( l·S 

l ll I S FCRI: 1 ARIA I l'0L'R I LS \)l lf•STI0NS (cONOMl()l. LS 

l'I SOCIALES) El Al 1 ('IIAl'll'RI· 22 1) (Bl 1Rl·.Al' IJFS SIR

VICES (;Í.N(RAll,) 

Prl'nd uctc du rappori du Secrétaire genéral sur b, 
muntants estimatib réviscs aux chapitres 5 D. 5 E et 22 1) 

du hudget-programme de 1 ·exercice biennal 1978-19796 ..i et 
du rapport correspondan! du Comité ,:onsultatif pour les 
quc-stions adminislratives et hudgétaires"': 

A¡1prou1·c les ohservations et recommandations que 
le Comité consultatif a formulées au paragraphe 12 de sun 
rapport. étant entrndu que les fonctions 4ui s·attachent au 
poste (r administrateur général ( D-1) seront reddinies de 
fai;on it inclure le~ services lt'chniques it foumir au Comité 
du programmc et de la coordination: 

IX 

Et,\BLISSEMl'NI l·I (;f·SII0!', ll·l.N (OMl'II SPI< IAI l'0ll]{ 

l·INANCIR IA IÚ'AllSAIION Dl 1 PIAN ll.A< 110'.'\ l'0l 1 R 

l UTITR C0'iTRI LA D{SJ·Rlll·IL\IION 

1 . Pr<'nd acle du rapport du SeL·rétaire général sur 
I 'établisst'ment et la gestion d · un compte spécial pour fi
nancer la réalisatinn du Plan d'aL"lion pour lutter contre la 
désertification 6h et du rapport corresp(indant du Comitc 
consultatif ¡mur les 4uestio11s administratives l't hudg,;
taires67: 

1 Approure la recommandation faite par le Secrétairc 
général dans son rapport. sous r1.;serve des ohservations l't 

,,r A/CS(',3/ 113. 
"' A/C",/JJ/98 . 
h., Oo,·u111c11r., 1d/i< id., dl' /' -l.uc,11hlt't' gnlt'l"td(. 1rc11/e-rr,11.,ú·111,· ,, , 

,io11. S11¡,¡,lc111rn111"' 7 r A/1.,/7 et Add. 1 :, .Nl. d,,nrmcnt A/.\1/7/Add .1:i 
"" A(',3/117 
r,- A(',J/'i52 
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recommandations que le Comité consultatif a formulées 
aux paragraphes 4. 1 O, 11 et 12 de son rapport; 

X 

DÉROGATIONS AUX DISPOSITIONS DE LA RÉSOLUTION 
32/209 DE L'ASSEMBLfcE tiÉNÉRALF 

Approuve une dérogation aux dispositions de la résolu
tion 32/209 de l' Assemblée générale. en date du 21 dé
cembre 1977. relative aux dépenses prévues au titre des 
services d'experts et de consultant~ a l'Organisation des 
Nations Unies, afín de prévoir des crédits additionnels au 
titre des services de consultants pour les activités sui
vantes : 

a) Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement; 

b) Bureau du Directeur général au développement et a 
la coopération économique internationale; 

e) Conférence des Nations Unies sur les sourccs d'éner
gie nouvelles et renouvelables; 

d) Protection des ressources naturcllcs de la Namibie; 

e) Elaboration d'une convention internationale contre 
!'apartheid dans les sports. 

96'' séance pléniere 
:!9 janvier I 979 

33/117. Emploi d'experts et de consultants a l'Orga
nisation des Nations Unies 

L' Assemblée généra/e, 

Rappelant la décision qu 'elle a prise le 18 décembre 
1974, a sa vingt-neuvieme session68 , aux termes de la
quelle elle a énoncé des príncipes et des directives relatifs 
a l'emploi d'experts et de consultants a l'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise le 17 dé
cembre 1975, a sa trentieme session69 , aux termes de la
quelle elle a réaffirmé lesdits príncipes e! directives et de
mandé leur application intégrale et efficace, ainsi que ses 
résolutions 31 /205 du 22 décembre 1976 et 32/203 du 
21 décembre 1977, 

Prenallt acle du rapport du Secrétaire général7° et du 
rapport oral correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires71 , 

Exprimant /' opinion que les données comparatives four
nies dans le rapport du Secrétaire général ne permettent pas 
a I' Assemblée générale de déterminer si les )acunes ont été 
comblées ni d 'évaluer a fond r état de r application des 
príncipes et des directives qu'elle a énoncés. 

Prenant note des assurances données par le Secrétaire 
général au paragraphe 22 de son rapport 70 et par son repré
sentant a la 9'' séance de la Cinquieme Commission, le 
5octobre 197872 • 

tis Documl,nts <dficfl,fs de /' Assnnhlcc ~(,ll<'rtlfe. \'ingf-fll'tH'Ú'ml' ses
sion, Supplémc111 11" 3/ (A/l/631 et Corr.21. r- 142. roint 71 de l"ordre 
du jour. 

69 lbid., trentihne .ression. Supplémc111 11" 3./ (A/10034). p. 154. 
point 96 de r ordre du jour, alin. 1. 

70 A/C.5/33/3. 
71 Documents o/Ji< idr de l'A.,sembl,;c ~n,eralc. 1rc·111c-troisieme se.1-

sion, Cinquii~mt: Commissio11. 9,· sé anee. par. 34 ~-1 36 
72 !bid .. par. 38 a 45. 

I . Demande au Secrétaire général de combler les !acu
nes qui existent dans I' application des príncipes et des di
rectives relatifs a l'emploi d'experts et de consultants et 
d · améliorer les procédures en vigueur, afín de permettre 
une évaluation rationnelle de la pratique actuelle a cet 
égard; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter a l'Assem
blée générale, lors de sa trente-cinquieme session, un rap
port complet et détaillé sur I' application des príncipes et 
des directives énoncés par I' Assemblée; 

3. Prie éga/emelll le Secrétaire général, lorsqu'il ap
pliquera les príncipes et les directives relatifs a I'emploi 
d'experts et de consultants, de tenir compte des vues ex
primées par les Etats Memhres durant l'examen de cettc 
question. 

88e séance pléniere 
/9 décembre 1978 

33/118. Plan a moyen terme pour la période 
1980-1983 

L' Assemb/ée genérale, 

Rappelant sa résolution 31 /93 du 14 décembre I 976, 
relative au plan a moyen terme, ainsi que ses résolutions 
3534 (XXX) du 17 décembre 1975, relative a la présenta
tion du budget-programme, et 32/206 du 21 décembre 
1977, relative au rapport du Comité du programme et de la 
coord ination. 

Rappelant sa résolution 32/ 197 du 20 décembre 1977, 
relative a la restructuration des secteurs économique et so
cial du systeme des Nations Unies, 

A_m111 rep1 le projet de plan a moyen terme de l'Organi
sation des Nations Unies pour la période 1980-198371 • les 
chapitres pertinents du rapport du Comité du programme et 
de la coordination 74 et le rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 7~. ainsi 
que les rapports sur l'évaluation présentés par le Corps 
commun d'inspection ~h. 

A,·w1t présente á /' esprit la décision 1978/84 du Conseil 
économique et social. en date du 8 novembre 1978. rela
tive au projet de plan a moyen terme et au rapport du 
Comité du programme et de la coordination. 

Déploran/ le retard inacceptable avec lequel sont pré
sentés les documents relatifs au projet de plan a moyen 
terme. qui a empéché les organes intergouvernementaux 
compétents de les examiner a fond conformément a la pro
cédure prévue dans la résolution 31 /93 de I' Assemblée gé
néralc. 

1. Prend acle du projet de plan a moyen terme pour la 
période 1980-1983 et prie le Secrétaire général de l'utili
ser. compte tenu des observations du Comité du pro
gramme et de la coordination sur les diverses sections du 
plan. comme eadre pour la préparation du budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981; 

2. /Jécidc d'exammer asa trente-quatrieme session, en 
méme temps que le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1980-1981. les recommandations que le 
Conseil économique et social pourrait faire en 1979 

''//,id .. trcnte-troisihne scssío11, Supp/éme111 11" ó (A/33/6/Rev 1 ). 
'
4 lhíd., S11¡,p/éme/11 11" 38 (A/33/38), chap I et VIII. 

" A/33/345. 
"' A(U/225. A/:B/22n: !'./1978/41 et Cnrr. l 


